
1

PREFECTURE DES
YVELINES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°78-2019-022

PUBLIÉ LE 25 JANVIER 2019



Sommaire

ARS - Département autonomie
78-2019-01-07-017 - BUCHELAY_PA_Rectificatif Forfait global de soins 2019 (2 pages) Page 4

CHI DE POISSY - SAINT GERMAIN
78-2019-01-17-009 - 16 - Sylvain GROSEIL - Délégation de signature (2 pages) Page 7

Direction Départementale de la Cohésion Sociale
78-2019-01-25-001 - Avis d'Appel à Projets sociaux pour la création de 2000 places de

centres provisoires d'hébergement en 2019 - CPH (12 pages) Page 10

78-2019-01-25-002 - Campagne d'ouverture de 189 places de CADA en Ile de France (6

pages) Page 23

Maison d'arrêt de Versailles
78-2019-01-23-014 - 12-2019 Présidence de la CDD (1 page) Page 30

78-2019-01-23-015 - 13-2019 Accès à l'armurerie (1 page) Page 32

78-2019-01-23-016 - 14-2019 Comptes nominatifs (1 page) Page 34

78-2019-01-23-017 - 15-2019 Présidence de la CPU (1 page) Page 36

78-2019-01-23-018 - 16-2019 Affectation et réaffectation en cellule (1 page) Page 38

78-2019-01-23-019 - 17-2019 Fouille des personnes détenues (1 page) Page 40

78-2019-01-23-020 - 18-2019 Mise en prévention (1 page) Page 42

78-2019-01-23-021 - 19-2019 Discipline (2 pages) Page 44

78-2019-01-23-022 - 20-2019 Formalités d'écrou (1 page) Page 47

78-2019-01-23-023 - 21-2019 Décision portant délégation (4 pages) Page 49

Préfecture des Yvelines 
78-2019-01-21-004 - Prorog DUP Tram 13-1 (2 pages) Page 54

Préfecture des Yvelines  -Direction de la réglementation et des élections - BRG
78-2019-01-25-004 - Arrêté modificatif de l'arrêté n° 2015292-0019 portant agrément

d'une école de formation préparant au certificat de capacité professionnelle des

conducteurs de taxi et à leur formation continue  (4 pages) Page 57

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure
78-2019-01-25-003 - Arrêté portant désignation des membres du comité d'hygiène, de

sécurité et des conditions de travail départemental de la police nationale des Yvelines (3

pages) Page 62

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices
Administratives

78-2019-01-22-009 - Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un

système de vidéoprotection au CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 78130

LES MUREAUX (3 pages) Page 66

78-2019-01-22-010 - Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un

système de vidéoprotection au CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 78970

MEZIERES SUR SEINE (3 pages) Page 70

2



78-2019-01-22-014 - Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un

système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY (3

pages) Page 74

78-2019-01-22-013 - Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un

système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL 78500 SARTROUVILLE (3 pages) Page 78

78-2019-01-22-012 - Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un

système de vidéoprotection au guichet automatique de billet (GAB hors site) CREDIT

MUTUEL  78360 MONTESSON (3 pages) Page 82

78-2019-01-22-015 - Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un

système de vidéoprotection au guichet automatique de billet (GAB hors site) CREDIT

MUTUEL 78410 FLINS-SUR-SEINE (3 pages) Page 86

78-2019-01-22-011 - Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un

système de vidéoprotection au guichet automatique de billets (GAB hors site) du CREDIT

MUTUEL
78240 CHAMBOURCY (3 pages) Page 90

Préfecture des Yvelines - Cabinet-Service des sécurités
78-2019-01-25-005 - Arrêté portant modification du siège social d’un organisme pour la

formation d’agents de service de sécurité incendie et d’assistance à personne (2 pages) Page 94

3



ARS - Département autonomie

78-2019-01-07-017

BUCHELAY_PA_Rectificatif Forfait global de soins 2019

ARS - Département autonomie - 78-2019-01-07-017 - BUCHELAY_PA_Rectificatif Forfait global de soins 2019 4



DECISION TARIFAIRE N°01 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

RESIDENCE MADELEINE BRES - 780022752 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'arrêté en date du 28/08/2015 de la structure EHPAD dénommée RESIDENCE MADELEINE BRES 
(780022752)  ZAC DE BUCHELAY, 78200, BUCHELAY et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA 
(920030152) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé à 1 140 418,04 €. 
 
 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

0.001 140 418 ,04 €

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 034,83€. 

2/2 

 
 
 

      Article 2 

Fait à Versailles,    le 07 janvier 2019 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 

 
 
 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 4 Le Directeur Général de l’ARS Ile –de-France est chargé de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifié à l’entité gestionnaire SA ORPEA (920030152) et à l’établissement concerné. 
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PRÉFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 
  

  

 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013154-0013 du 3 juin 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 102 rue Paul Doumer 78130 Les Mureaux ; 
 
Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
situé 102 rue Paul Doumer 78130 Les Mureaux présentée par le responsable du service sécurité du 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 novembre 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 décembre 
2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
(CIC) est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1168. Les caméras filmant des 
zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 
du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence 

bancaire  du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) - 102 rue Paul Doumer 
 78130 LES MUREAUX 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement 
à l'adresse suivante : 
 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
4 rue Raiffeisen 
67000 Strasbourg 
 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
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Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6 
avenue de Provence 75009 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 janvier 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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PRÉFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 
  

  

 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2013154-00014 du 3 juin 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 121 rue Nationale – sentier de la fontaine Saint Nicolas 78970 
Mézières-sur-Seine ; 
 
Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
121 rue Nationale - chemin Saint Nicolas 78970 Mézières-sur-Seine présentée par le responsable du 
service sécurité du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 novembre 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 décembre 
2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
(CIC)est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1167. Les caméras filmant des 
zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 
du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à 

l’agence du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
 121 rue Nationale - chemin  Saint Nicolas 78970 MEZIERES SUR SEINE 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement 
à l'adresse suivante : 
 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
4 rue Raiffeisen 
67000 Strasbourg 
 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2019-01-22-010 - Arrêté portant renouvellement de
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 78970 MEZIERES SUR SEINE 72



 
 

 Page 3 sur 3 

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6 
avenue de Provence 75009 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 janvier 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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PRÉFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 
  

  

 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2013362-0009 du 28 décembre 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 1 place de l’église 78140 Vélizy-Villacoublay ; 
 
Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
situé 1 place de l’église 78140 Vélizy-Villacoublay présentée par le responsable du service sécurité du 
CREDIT MUTUEL ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 novembre 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 décembre 
2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2013/0674. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à 

l’agence bancaire CREDIT MUTUEL 1 place de l’église 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement 
à l'adresse suivante : 
 
CREDIT MUTUEL 
4 rue Raiffeisen 
67000 Strasbourg 
 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
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Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 janvier 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Bureau des Polices Administratives
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Arrêté portant renouvellement de l’autorisation

d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT

MUTUEL 78500 SARTROUVILLE
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PRÉFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 
  

  

 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2013154-0011 du 3 juin 2013 portant autorisation d’installation d’un système 
de videoprotection sis 49 avenue Jean Jaurès  78500 Sartrouville ; 
 
Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
situé 49 avenue Jean Jaurès 78500 Sartrouville présentée par le responsable du service sécurité du 
CREDIT MUTUEL ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 novembre 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 décembre 
2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2008/1263. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à 
l’agence bancaire CREDIT MUTUEL 49 avenue Jean Jaurès 78500 SARTROUVILLE 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement 
à l'adresse suivante : 
 
CREDIT MUTUEL 
4 rue Raiffeisen 
67000 Strasbourg 
 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
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Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 janvier 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Arrêté portant renouvellement de l’autorisation

d’installation d’un système de vidéoprotection au guichet

automatique de billet (GAB hors site) CREDIT MUTUEL 

78360 MONTESSON
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PRÉFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 
  

  

 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013199-0004 du 18 juillet 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 280 avenue Gabriel Péri - centre commercial carrefour 78360 
Montesson ; 
 
Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
280 avenue Gabriel Péri - centre commercial carrefour 78360 Montesson présentée par le responsable 
du service sécurité du CREDIT MUTUEL ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 novembre 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 décembre 
2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2008/1262. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au 

guichet automatique de billet (GAB hors site) CREDIT MUTUEL  
280 avenue Gabriel Péri - centre commercial carrefour 78360 MONTESSON 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement 
à l'adresse suivante : 
 
CREDIT MUTUEL 
4 rue Raiffeisen 
67000 Strasbourg 
 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
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Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 janvier 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives

78-2019-01-22-015

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation

d’installation d’un système de vidéoprotection au guichet

automatique de billet (GAB hors site) CREDIT MUTUEL

78410 FLINS-SUR-SEINE
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PRÉFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 
  

  

 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013154-0012 du 3 juin 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis 14 route de Renault - centre commercial régional de Flins 78410 
FLINS-SUR-SEINE ; 
 
Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
14 route de Renault - centre commercial régional de Flins 78410 FLINS-SUR-SEINE présentée par le 
responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 novembre 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 décembre 
2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2008/1261. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au 

guichet automatique de billet (GAB hors site) CREDIT MUTUEL  
14 route de Renault - centre commercial régional de Flins 78410 FLINS-SUR-SEINE 

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2019-01-22-015 - Arrêté portant renouvellement de
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au guichet automatique de billet (GAB hors site) CREDIT MUTUEL 78410 FLINS-SUR-SEINE 87



 
 

 Page 2 sur 3 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement 
à l'adresse suivante : 
 
CREDIT MUTUEL 
4 rue Raiffeisen 
67000 Strasbourg 
 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
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Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 janvier 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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PRÉFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr 
  

  

 
 

Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013183-0016 du 2 juillet 2013 portant autorisation d’installation d’un 
système de videoprotection sis route Nationale 13 - centre commercial Carrefour 78240 
Chambourcy ; 
 
Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
situé route Nationale 13 - centre commercial Carrefour 78240 Chambourcy présentée par le 
responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 novembre 2018 ;  
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 11 décembre 
2018 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  

 
Arrête : 

 
Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2008/1260. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au 

guichet automatique de billets  (GAB hors site) du CREDIT MUTUEL  
Route Nationale 13 - centre commercial Carrefour 78240 CHAMBOURCY 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, 
Prévention d'actes terroristes 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement 
à l'adresse suivante : 
 
CREDIT MUTUEL 
4 rue Raiffeisen 
67000 Strasbourg 
 
 
Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
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Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 22 janvier 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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